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vǳΩŜǎǘ-ce que le PLU ?
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Un outil juridique et opérationnel qui : 

ω 5ŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal

ω 5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ 
privée

ω {ΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎ Υ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ω {ŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Υ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣΧ 
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Un outil stratégique de planification urbaine qui 
permet de : 

ω !ƴŀƭȅǎŜǊΣ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

ω 9ȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ω 5ŜǎǎƛƴŜǊ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ Villeneuve-de-Marc de demain
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Pourquoi réviser le PLU ?
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Le conseil municipal a lancé la révision du PLU 
par délibération en séance du 

28 mai 2013

Plusieurs objectifs généraux ont été définis : 



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Ad hoc Aménagement & Mosaïque Environnement

1. Assurer un ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et promouvoir un habitat diversifié

2. Favoriser le développement économique du village

3. Diversifier les modes de déplacements

4. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et
développer les énergies renouvelables
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+ Prise en compte de la législation en 
vigueur, principalement :

1. La prise en compte du Grenelle de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à travers la loi n° 2010-788 

du 12 juillet 2010 portant engagement 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2. La prise en compte de la nouvelle loi  ALUR 
(loi ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ au Logement et un 

Urbanisme Rénové) n°2014 -366 du 24 mars 
2014



+ Prise en 
compte du 
Schéma de 
cohérence 
territoriale 
NORD ISERE
approuvé le 19 
décembre 2012
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/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
du PLU ?
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VRéunions publiques

VInformation dans la presse locale

VInformation dans le Bulletin municipal et sur le site internet

VExpositionprochainement en mairie

V/ŀƘƛŜǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ à disposition du public (en mairie)

VEtc.



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Ad hoc Aménagement & Mosaïque Environnement

Etapes et calendrier du PLU
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Lancement de 
la révision du 

PLU et 
définition des 
modalités de 
concertation 

Diagnostic 
territorial

Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de 
Développement 
Durables (PADD) 

Arrêt du 
projet de PLU 
par le Conseil 
municipal et 
bilan de la 

concertation 

Enquête 
publique 

Selon les avis, projet de 
PLU éventuellement 

modifié puis approuvé
par le Conseil municipal 

±

°¯®­¬

Mai

2013

Juin

2014

Rentrée 

2014

Début

2015

Mi -

2015

Fin

2015
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Principaux enjeux issus du diagnostic
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Population légale 2011 entrée en vigueur 
le 1er janvier 2014 : 1139 hb.

La population de Villeneuve -de -Marc

a été multipliée par plus de 1,5 en 40 ans ( +56% )



PLU de Villeneuve-de-Marc   |   Ad hoc Aménagement & Mosaïque Environnement

+ 413 hb.

La population de Villeneuve -de -Marc

a été multipliée par plus de 1,5 en 40 ans ( +56% )
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Le taux de croissance démographique se traduit par

dõimportants  à -coups

Croissance 
soutenue

Croissance moyenne

Décroissance
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Depuis 1975, la croissance de la commune est uniquement 

li®e ¨ lõarriv®e denouveaux habitants (solde migratoire)
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Villeneuve 

de Marc

CCRSJ

Isère

Enjeu principal pour Villeneuve de Marc :

mieux lisser lõ®volution dans le temps
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Sur la commune, le nombre moyen 

dõoccupants par r®sidence principale est 

dõenviron 2,6
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Sur la commune, le nombre moyen 

dõoccupants par r®sidence principale est 

dõenviron 2,6

On comptait 3,7 personnes 

par ménage en 1968

Depuis 1968, la taille des 

moyenne des ménages  

continue de diminuer
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Sur la commune, le nombre moyen 

dõoccupants par r®sidence principale est 

dõenviron 2,6

On co mptait 3,7 personnes 

par ménage en 1968

Depuis 1968, la taille des 

moyenne des ménages  

continue de diminuer

En Isère, on compte 

aujourdõhui en moyenne

2,4 personnes par ménage



Tendance nationale 

= DECOHABITATION



Dans 10 ou 15 ans, 

sur la commune, la 

diminution du 

nombre de 

personnes par 

ménage va se 

poursuivre

Tendance nationale 

= DECOHABITATION
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Principal enjeu du PLU :

Définir le nombre de logements à prévoir pour

Anticiper la 

décohabitation
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Principal enjeu du PLU :

Définir le nombre de logements à prévoir pour

Anticiper la 

décohabitation

Accueillir de 

nouveaux habitants
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Principal enjeu du PLU :

Définir le nombre de logements à prévoir pour

Anticiper la 

décohabitation

Accueillir de 

nouveaux habitants

Environ 36 logements 

n®cessaires ¨ lõhorizon 

de 10 ans

Les objectifs de 

croissance de la 

population seront 

définis en phase PADD

Environ 57 logements 

n®cessaires ¨ lõhorizon 

de 15 ans
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Population par grandes tranches 
ŘΩŃƎŜ Ł ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-de-Marc 

(évolution 1999-2009)

Comparaison avec la moyenne nationale

Un des leviers pour r®®quilibrer les tranches dõ©ges

= Proposer une offre de logements adaptée



On observe sur la commune un déséquilibre entre la part des

ménages composés de 1 à 2 personnes, soit 56% des ménages, avec la part des 

logements de 1, 2 et 3 pièces qui représentent

12% du parc de logements

56%

12%
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Taille des logements / Taille des ménages
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Des équipements regroupés , formant un ensemble 

homogène au cïur de la commune, à proximité 

immédiate des voies de desserte



Terrain de 

rugby

City stade

Tennis

Salle socio -culturelle

Salle des fêtes

Mairie

Ecole

primaire

Médiathèque

Cantine

Ecole

maternelle

Local 

technique
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Des équipements regroupés, formant un ensemble 

homog¯ne au cïur de la commune, ¨ proximit® 

immédiate de la desserte

Principaux enjeux :

Les équipements scolaires et périscolaires

129
131

141

138

121
122

127

134

110

115

120

125

130

135

140

145

Nombre d'élèves

Comte-tenu des 
aménagements 

récents effectués sur 
le pôle scolaire, 
ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

répond aux besoins
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Des équipements regroupés, formant un ensemble 

homog¯ne au cïur de la commune, ¨ proximit® 

immédiate de la desserte

Principaux enjeux :

Les autres équipements et services

Salles municipales
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜǎ-ci permettent de répondre 

aux besoins

Equipements sportifs
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ

Autre
Parmi les principaux enjeux, il convient de noter que le stationnement actuel autour 

du cimetière est insuffisant lors de certaines cérémonies
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Des équipements regroupés, formant un ensemble 

homog¯ne au cïur de la commune, ¨ proximit® 

immédiate de la desserte

Une offre complétée par les équipements intercommunaux

Réseau de médiathèques

Petite enfance et jeunesse

Santé et social
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Un r®seau routier qui sõappuie sur un maillage de voies 

départementales reliées aux grands axes



D 41

D 41

D 518

D 41D

D 41F

D 41F

D 41E

D 41F

D 41D

Voie départementale 

structurante

Autre voie départementale

Voie communale

la D41 , principal axe 

structurant entre 

Vienne et la Côte 

Saint -André, qui 

dessert la commune 

suivant suivant le 

tracé de la vallée de 

la Gère



D 41

D 41

D 518

D 41D

D 41F

D 41F

D 41E

D 41F

D 41D

Voie départementale 

structurante

Autre voie départementale

Voie communale

la D41, principal axe 

structurant entre 

Vienne et la Côte 

Saint -André, qui 

dessert la commune 

suivant suivant le 

tracé de la vallée de 

la Gère

93,8 % des ménages 

ont au moins une 

voiture

(92% ¨ lô®chelle de la 

CCRSJ)
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Sur les 436 actifs résidant à Villeneuve -de -Marc et travaillant en 

dehors du territoire communal (soit environ 86% des actifs), la 

plupart travaillent dans le d®partement de lõIs¯re
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Les déplacements alternatifs

En lôabsence de desserte directe, le r®seau de bus Transisère constitue, pour la 

commune de Villeneuve-de-Marc, une réponse partielle au développement de 

modes alternatifs

(NB : pour les déplacements scolaires Ąpoints dôarr°t sur la commune)
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Les déplacements alternatifs

La desserte ferrée constitue, pour Villeneuve-de-Marc, 

une alternative peu pertinente ¨ lôusage de la voiture ¨ 

lô®chelle du bassin de vie

(sauf pour les déplacements à grande distance)

Temps d'accès 

à 15 minutes en 

voiture à la gare 

TER la plus 

proche
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Les déplacements alternatifs

Les 2 principales alternatives sont :

Le transport collectif ¨ lô®chelle 

communautaire

Nouveau service de transport à la 

demande mis en place par la CCRSJ 

en mai 2014

Ce nouveau service dessert donc les 

communes dôArtas, Beauvoir-de-

Marc, Chatonnay, Culin, Lieudieu, Meyrieu

-les-Etangs, Meyssiez, Royas, Sain-Agnin

sur Bion, saint-Anne sur Gervonde, Saint-

Jean de Bournay, Savas-Mépin, Tramolé

et Villeneuve-de-Marc.
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Les déplacements alternatifs

Les 2 principales alternatives sont :

Le covoiturage

En complément au site internet

« Itinisère », il existe des initiatives 

locales assurant la promotion voire la 

gestion d'une offre de covoiturage : le 

site de covoiturage du Pays Viennois, 

de la Communaut® dôagglom®ration 

Porte de lôIs¯re, etc

Villeneuve-de-Marc ne dispose pas de 

parking de covoiturage, cependant le 

parking de la salle des fêtes offre une 

place de covoiturage (non encore 

matérialisée)

Le transport collectif ¨ lô®chelle 

communautaire

Nouveau service de transport à la 

demande mis en place par la CCRSJ 

en mai 2014

Ce nouveau service dessert donc les 

communes dôArtas, Beauvoir-de-

Marc, Chatonnay, Culin, Lieudieu, Meyrieu

-les-Etangs, Meyssiez, Royas, Sain-Agnin

sur Bion, saint-Anne sur Gervonde, Saint-

Jean de Bournay, Savas-Mépin, Tramolé

et Villeneuve-de-Marc.



A lõ®chelle du 

village, lõenjeu 

principal 

consiste à 

renforcer les 

circulations 

douces



Absence de réseau de 

circulations douces

Réseau de circulations douces 

existant et satisfaisant

Réseau de circulations douces 

insuffisamment aménagé

Etat des lieux

A lõ®chelle du 

village, lõenjeu 

principal 

consiste à 

renforcer les 

circulations 

douces



Enjeux principaux

¬

­

®

¯

°

¬

®

¯

®

®

°

±

Enjeux secondaires

Rue du Village

Rte de St-Jean de Bournay
(séquence de 75 m)

wǳŜ Řǳ wŜŎƻǳǊǎ κ wǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 
/ Rte des Bruyères

Rte du Moulin / Ch. de la 
Pernette

Hiérarchisation des enjeux

²

² Rte de la Combe

Enjeux très limités

®

9ƴ ōƭŀƴŎ Υ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ

­

°

Rte des Bruyères / Ch. du 
Nicolas

± Ch. de la Planche



La problématique de la traversée de la rue 

du Village a fait lôobjet dôune ®tude en 

2009, mais le plan de financement du projet 

nôest pas encore arr°t®

A noter lôabsence de Plan de mise en 

accessibilité de la voirie et des espaces 

publics (PAVE) sur la commune
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4.  AMENAGEMENT DE LõESPACE

Dynamiques urbaines



Dynamique jusquΩau XIXème sc.

Deux pôles dΩurbanisation : le noyau 

historique, au pied du château féodal, 

et le quartier de lΩŞglise

Des maisons & fermes implantées le 

long des voies



Dynamique jusquôen 2000

Aux deux p¹les dôurbanisation sôajoute 

un p¹le dô®quipements

Le d®veloppement de lôhabitat se fait en 

« doigts de gants »



Dynamique après les années 2000

Au nord du village est aménagé un 

quartier dôhabitat structur®, r®alis® dans 

le cadre dôune op®ration dôensemble

Au sud du village, le développement en 

ç doigts de gants è sôest poursuivi



®

¬

­

Habitat dense du noyau urbain 
historique

Habitat groupé

Habitat individuel structuré

Habitat individuel diffus

tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ

®

¬

­

Centralité urbaine

vǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
(enveloppe urbaine sud)

Enveloppe urbaine nord



Le village compte plus de 200 logements, tandis 

que lôhabitat diffus comprend pr¯s de 300 

logements
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Cela résulte en 

grande partie 

dôun h®ritage 

historique

Le village compte plus de 200 logements, tandis 

que lôhabitat diffus comprend pr¯s de 300 

logements
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4.  AMENAGEMENT DE LõESPACE

Bilan de la consommation dõespace



Analyse globale

Enveloppe 

urbanisée en 

2000 :

env. 19,4 ha 

Rappel

Point de départ 

retenu = le 

cadastre figurant 

dans les 

documents 

graphiques du 

POS approuvé 

en 2000, sur la 

base des zones : 
U, NA et NB 



Analyse globale

Enveloppe 

urbanisée en 

2013 :

env. 33,3 ha 


